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.ETTRE RECOMMANDEE AVEC AVIS DE RECEPTION

OBJET: Communication du contrat de délégation de service public (DSP) pour la gestion et l'exploitation des
équipements aquatiques intercommunaux

Madame,

Conformément aux dispositions de l'article L.2127-13 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT) transposables aux Etablissement Publics de Coopération lntercommunale (EPCI),

« tout membre du conseil municipol o le droit, dans le codre de so fonction, d'être informé des affoires
de la commune quifont l'objet d'une délibérotion. »

Toutefois, le Conseil d'Etat est venu préciser que la demande d'un conseiller doit porter sur un
document relatif à une délibération à venir (CE, 5 avril 201,9, n"41,6542). Lorsque le document porte
sur une délibération antérieure, les dispositions du Code des relations entre le public et
l'administration (CRPA) s'appliquent.

C'est dans ces conditions et dans la mesure où le contrat dont vous demandez la communication
ne concerne pas une délibération à venir, que la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
a procédé à l'occultation de ce qui est strictement nécessaire à la protection du secret industriel et
commercial qui comprend les éléments couverts par le secret des procédés, les informations
économiques et financières ainsi que le secret des stratégies commerciales.

En vous en souhaitant bonne réception,

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées

M. Bernard FISCHER,

38 rue du Maréchal Koenig
Boîte Postale N'85
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